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LETTRE DATÉE DU 12 AOÛT 2009, ADRESSÉE À LA PRÉSIDENTE DE LA 
CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT 
DU PAKISTAN, TRANSMETTANT LE TEXTE DU COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
PUBLIÉ PAR LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU PAKISTAN, 
INTITULÉ «LE PAKISTAN SOUSCRIT AUX OBJECTIFS DU DÉSARMEMENT 

ET DE LA NON-PROLIFÉRATION NUCLÉAIRES» 

Madame la Présidente, 

J’ai l’honneur de vous transmettre un communiqué de presse publié hier par le Ministère 
des affaires étrangères du Pakistan et intitulé «Le Pakistan souscrit aux objectifs du désarmement 
et de la non-prolifération nucléaires». Je vous serais obligé de bien vouloir faire le nécessaire 
pour que le texte de ce communiqué de presse soit distribué comme document officiel de la 
Conférence du désarmement. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, les assurances de ma très haute considération. 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent du Pakistan  

à la Conférence du désarmenent 
(Signé) Zamir Akram 
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Ministère des affaires étrangères 

____________ 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Le Pakistan souscrit aux objectifs du désarmement 
et de la non-prolifération nucléaires 

Le Pakistan souscrit aux objectifs du désarmement et de la non-prolifération nucléaires. 
Pour y contribuer de façon équitable et non discriminatoire, le Pakistan a toujours joué un rôle 
actif et constructif à la Conférence du désarmement, à Genève. C’est dans ce même esprit qu’il 
s’est joint au consensus sur le programme de travail de la Conférence, en mai 2009. 

Le Pakistan estime que dans la mise en œuvre de son programme de travail, la 
Conférence devrait accorder la même attention à toutes les questions inscrites à son ordre du 
jour, en particulier aux quatre questions fondamentales, à savoir le désarmement nucléaire, les 
garanties de sécurité négatives, la prévention d’une course aux armements dans l’espace et un 
traité sur les matières fissiles. 

Lors des débats relatifs à la mise en œuvre du programme de travail, le Pakistan a 
souligné la nécessité de veiller à l’équilibre quant aux progrès et aux résultats de fond obtenus 
pour toutes les questions susmentionnées. L’objectif de la paix et de la sécurité aux plans 
mondial et régional peut être atteint en adoptant une approche qui accorde un même poids à 
la non-prolifération nucléaire et au désarmement nucléaire. 

L’approche du Pakistan à la Conférence du désarmement reposera sur des principes, 
notamment ceux du caractère indivisible de la sécurité et de la nécessité de défendre de façon 
équitable et non discriminatoire les intérêts de sécurité légitimes de tous les États. 

Au cours des débats sur les questions de procédure à la Conférence du désarmement, la 
délégation pakistanaise a souligné ce qui précède, ce qui ne saurait être interprété comme une 
tentative pour revenir sur le programme de travail convenu. Les suggestions du Pakistan sont 
parfaitement conformes aux normes, principes et procédures de la Conférence du désarmement. 

Le Pakistan continuera de jouer un rôle actif et constructif au sein de la Conférence du 
désarmement. Il espère que les préoccupations de tous les États seront prises en compte dans 
la promotion des objectifs du désarmement et de la non-prolifération nucléaires, suivant une 
approche globale. 

Islamabad, le 11 août 2009 
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